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PV de la réunion de Master de recherche en Génie Electrique : Automatique 

et Systèmes Robotisés (ASR) 

 

 19 juillet 2016 à 10h30   

Ordre du jour :  

Fixation du barème de présélection de mastère de recherche ASR.   

La commission de sélection de candidatures pour le mastère de recherche en Génie Electrique : 

Automatique et Systèmes Robotisés (ASR) pour l’année universitaire 2016 /2017 est composée 

par :  

  

 
Membres  Grade  

•  Mohamed Hédi GMIDEN  Maitre –assistant  

•  Brahim METOUI  Maitre –assistant  

•  Sofien BOUALLAGUE  Maitre –assistant  

 Sayda BEDOUI Maitre –assistant 

 Boumedyen BOUSSAID Maitre –assistant 

 Rafika HARABI Maitre –assistant 

 Yamna BENSALEM Maitre –assistant 

 Assem THABET Maitre –assistant 

 Mustapha MASSAOUDI Maitre –assistant 

  

Les membres ont fixé le nombre des étudiants (15 étudiants) et le barème de sélection de détaillé 

comme suit :  

 



Méthode de calcul du score   

  

Critère éliminatoire : la mention du bac doit être Assez bien ou plus 
 

                 
Avec : 

MG : Bonification de la moyenne générale des années de réussite 

Diplôme Formule 

Licence Appliquée    
                      

 
 

Licence Fondamentale    
                    

 
 

Maitrise    
                               

 
 

MGLi : Moyenne de l’année ‘’i ‘’ en Licence 

MGL3S1 : Moyenne du 1er semestre de la 3ème année en Licence Appliquée 

MGMi : Moyenne de l’année ‘’i ‘’ en Maitrise 

 

M : Bonification des mentions des années de réussite 

Diplôme Formule 

Licence Appliquée   (                )     

Licence Fondamentale   (              )     

Maitrise   (                   )     

 

PC : Pénalité de réussite en session de contrôle 

PC = 0  si session principale 

PC = -3 si session de contrôle 

PR : Pénalité de redoublement 

PR = -5   pour 1 année de redoublement 

PR = -10 pour 2 années ou plus  

 



L’ordre du jour étant épuisé, le coordinateur de mastère  a levé la séance à 12h30 

 

Membres de la commission : 

 

 

 
 

 

 

 

Directeur de l’ISSIG 

Mohamed JALLOULI 


